
Quelles sont les règles d'accès aux données RH pour les
représentants du personnel ?

Réponse courte

Les représentants du personnel (délégation du personnel) disposent d'un droit d'accès à certaines informations

collectives nécessaires à l'exercice de leurs missions : structure des effectifs, rémunérations agrégées, conditions

de travail, égalité professionnelle. Ce droit résulte des articles L.414-1 et suivants du Code du travail.

L'accès est limité aux informations utiles à leur mission et ne porte pas sur les dossiers individuels, sauf accord

exprès du salarié concerné. Les délégués sont tenus au secret pour les informations confidentielles (art. L.415-2) et

doivent respecter le RGPD dans l'usage des données communiquées.

Définition

La délégation du personnel est l'instance de représentation des salariés obligatoire dans les entreprises d'au

moins 15 salariés au Luxembourg. Elle exerce des missions d'information, de consultation et de proposition dans

les domaines touchant à l'emploi, aux conditions de travail et à la protection des données. L'accès aux données

RH qui lui est reconnu est un accès fonctionnel et collectif, destiné à permettre l'exercice de ses missions sans

porter atteinte à la vie privée des salariés individuels.

Questions fréquentes

Faut-il anonymiser les données transmises à la délégation ?

Oui, il convient d'anonymiser ou d'agréger les données chaque fois que possible, afin de respecter le principe de minimisation du RGPD.
Cette pratique réduit les risques de ré-identification d'un salarié individuel dans les statistiques.

Faut-il consulter la délégation pour la vidéosurveillance ?

Oui, l'article L.261-1 du Code du travail impose d'associer la délégation en amont de tout dispositif de surveillance (vidéosurveillance,
géolocalisation, contrôle d'accès). Cette consultation préalable est obligatoire et doit être documentée.

Les délégués peuvent-ils consulter un dossier individuel ?

Non, l'accès ne porte pas sur les dossiers individuels, sauf accord exprès du salarié concerné. La distinction entre données collectives
accessibles et données individuelles respecte la vie privée et le principe de minimisation du RGPD.

Les délégués sont-ils tenus au secret professionnel ?

Oui, les délégués sont tenus au secret pour les informations confidentielles, conformément à l'article L.415-2 du Code du travail. Ils
doivent également respecter le RGPD dans l'usage des données qui leur sont communiquées par l'employeur.

Quel accès aux données RH pour les représentants du personnel ?

La délégation du personnel a accès aux informations collectives nécessaires à ses missions : effectifs, rémunérations agrégées,
conditions de travail, égalité professionnelle. Ce droit résulte des articles L.414-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois.
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Quels risques en cas d'accès non autorisé par un délégué ?

L'accès non autorisé à un dossier individuel par un délégué peut engager sa responsabilité disciplinaire et pénale. À l'inverse, un refus
injustifié de communication peut caractériser une entrave aux missions de la délégation.

Conditions d’exercice

Les représentants du personnel n'accèdent qu'aux données collectives nécessaires à leurs missions (art. L.414-1 et

s.), sont tenus au secret professionnel (L.415-2) et ne peuvent consulter un dossier individuel sans l'accord exprès du

salarié.

Condition Détail

Nécessité Lien direct avec les missions de la délégation

Caractère collectif Données agrégées, anonymisées si possible

Secret professionnel Obligation de confidentialité (art. L.415-2)

Respect RGPD Minimisation et sécurité des données

Traçabilité Registre des communications au registre de la délégation

Exclusion individuelle Pas d'accès aux dossiers personnels sauf accord

Proportionnalité Volume et détail adaptés à la mission

Modalités pratiques

La délégation reçoit des rapports périodiques sur les effectifs, les rémunérations agrégées, les accidents du travail, la

formation et l'égalité professionnelle, sans accès individuel hors accord exprès du salarié (art. L.414-1 et s.).

Information Modalité

Effectifs Rapport périodique communiqué à la délégation

Rémunérations Agrégées par catégorie, anonymisées

Accidents du travail Statistiques collectives

Formation Plan annuel et bilan

Égalité professionnelle Données statistiques genrées

Surveillance Information préalable pour tout dispositif L.261-1

Réclamations individuelles Avec accord exprès du salarié
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Pratiques et recommandations

Anonymiser ou agréger les données communiquées à la délégation chaque fois que possible, afin de respecter le

principe de minimisation du RGPD.

Documenter chaque transmission d'information par un écrit tracé (procès-verbal, note, e-mail) pour démontrer le

respect des obligations d'information et de consultation.

Former les délégués à leurs obligations de confidentialité et au RGPD, et leur faire signer un engagement de

confidentialité individuel.

Distinguer clairement les données collectives accessibles de plein droit des données individuelles qui supposent

l'accord du salarié, pour éviter toute atteinte à la vie privée.

Associer la délégation en amont de tout dispositif relevant de l'article L.261-1 (vidéosurveillance, géolocalisation,

contrôle d'accès) conformément aux obligations de consultation préalable.

Cadre juridique

Plusieurs textes structurent le droit d'accès des représentants.

Référence Objet

Art. L.414-1 Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Art. L.414-3 Code du travail Information et consultation de la délégation

Art. L.414-14 Code du travail Moyens d'action de la délégation

Art. L.415-2 Code du travail Secret professionnel des délégués

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés

Règlement UE 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Art. 5 RGPD Principes de minimisation

Art. 32 RGPD Sécurité du traitement

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre du RGPD au Luxembourg

L'accès non autorisé à un dossier individuel par un délégué peut engager sa responsabilité disciplinaire et pénale. Les dossiers

contenant des données de santé restent exclus du champ d'accès de la délégation. Un refus injustifié de communication peut à

l'inverse caractériser une entrave aux missions de la délégation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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